
LA RÉPUBLIQUE ET LA LAÏCITÉ

La mise en place des lois laïques(1880-1905)



C’est quoi la laïcité ?

De quand ça date ?



Deux cours de mathématiques à 100 ans d’intervalle

Au XIXème Au XXème

On peut remarquer :

-Une classe de filles (non 

mixte)

- Un crucifix au mur

- Une certaine uniformité 

(vêtements + coiffures)

- La discipline

On peut remarquer :

-Une classe mixte (filles et 

garçons)

- La technologie 

(vidéoprojecteur)

-- La diversité (vestimentaire + 

physique, comportements)

-- absence de signes religieux



La Laïcité
La laïcité est un principe qui permet de mieux

vivre ensemble au sein de la République. Elle
consiste à séparer société civile et religions. Les
églises n’ont pas de pouvoir politique et l’état pas de
pouvoir religieux. L’Etat protège la liberté de culte.
Les religions ne se manifestent pas de manière
ostentatoire dans l’espace publique.

C’est un principe fondamental qui a été mis en
place sous la IIIème République. Les républicains
entendent séparer société civile et religieuse afin de
faire reculer l’influence politique des monarchistes,
fortement attachés au catholicisme.

Cette politique aboutira
- Aux lois scolaires de 1881 et de 1886
- A la séparation de l’église et de l’État en 1905.
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Les personnages clefs

Jules Ferry

1832-1893

Figure majeure de la IIIème

République, il a été tour à tour 

ministre de l’instruction publique, 

Président du conseil et ministre 

des affaires étrangères.

Il reste comme étant le père 

fondateur de l’école publique, 

laïque et obligatoire

Aristide Briand

1862-1932

Socialiste indépendant, né à 

Nantes, il est élu député de 

Saint-Étienne et est reconnu 

comme un excellent orateur.

Il est choisi comme rapporteur 

de la loi de séparation de l’Église 

et de l’État avec l’appui de Jean 

Jaurès. 

Il réussit sa mission en sachant 

convaincre les députés tout en 

ménageant l’Église

Emile Combes

1835-1921

Président du conseil de 1902 à 

1905, il mena une politique 

anticléricale pendant son 

mandat.

Ce n’est qu’après la chute de 

son cabinet que la séparation fut 

votée 



1880

Autorisation 

du travail

le dimanche

et les jours

de fêtes

catholiques

Chronologie des lois laïques  : 1880-1905

1880 1885 1890 1895 1900 1905

16 Juin 1881

Gratuité de 

l’enseignem

ent

28 mars 1882
Obligation scolaire 

6-13 ans

Pas 

d’enseignement 

religieux

30 octobre 1886

Laïcisation du 

personnel 

enseignant

IIIème République

1884

Pas de crucifix 

dans les écoles

Juillet 1901

Loi sur les 

associations

Décembre 

1905

Séparation de 

l’église et de 

l’État

1888

Demande 

d’abrogation du 

concordat

1884

Autorisation 

du divorce

Lois scolaires

Autres lois



1 : Les lois scolaires des années 1880



Comparez ces deux extraits de lois



Sur quels domaines portent ces deux lois ?

L’organisation de l’enseignement primaire

Quelles sont les différences entre les deux programmes ?

L’enseignement primaire devient obligatoire de 6 à 13 ans.

L’instruction religieuse est remplacée par l’instruction civique

L’histoire et la géographie de la France deviennent matières

principales, tout comme le droit et l’économie politique

Les religieux sont associés à l’éducation en 1850

Par quel moyen les lois Ferry permettent-elles de poursuivre

une éducation religieuse ?

En instaurant une journée de repos en plus du Dimanche.

Comment Jules Ferry réussit-il à soustraire les religieux de

l’enseignement public ?

En modifiant la loi en 1886 : à partir de cette date,

l’enseignement dans les écoles publiques est exclusivement

confié à des personnes laïques

Quelles sont les différence entre l’instruction prévue par les lois

Ferry et les programmes d’aujourd’hui ?

L’école est obligatoire jusqu’à 16 ans

Les programmes sont les mêmes pour les filles et les garçons

L’instruction militaire n’existe plus.



Une école sous Jules ferry



Un cahier d’école de 1888

http://www.axmag.com/data/201101/U9933_F16008/index.html


Jules Ferry, 

Ministre de 

l’instruction 

publique, 

instigateur des 

lois scolaires

Les corbeaux, qui 

symbolisent l’Eglise 

(Référence à la tenue 

noire des curés) 

gardiens de 

l’obscurantisme, 

chassés par la lampe 

de Ferry

Une lampe, 

symbole de la 

lumière, qui 

représente ici les 

connaissances et 

les sciences

Un gouffre 

profond et 

sombre, symbole 

de l’ignorance et 

de 

l’obscurantisme

4

Comment l’action de Jules Ferry est-elle perçue par un journal satirique ?



Description :

Un homme agenouillé, penché au-dessus d’un

précipice, éclaire ce dernier de sa lanterne,faisant

s’envoler hors de l’obscurité des corbeaux et autres

chauve-souris.

Analyse :

Il s’agit de Jules Ferry (1) , incarnation, à travers les lois

scolaires, du combat des républicains de la IIIeme

République en faveur de la laïcité.

Sa lanterne (2) évoque les lumières de la science et, au-

delà, les philosophes des Lumières et la Révolution

française, période de référence, encore une fois, pour

Cette lumière s’oppose à l’obscurité du gouffre (4) , et

avec elle, à l’«obscurantisme», dans lequel sont terrés

les ecclésiastiques que symbolisent les corbeaux (3) et

les chauves-souris (renvoyant entre autres à leurs

habits noirs…). Le titre de la caricature,« Bravo Ferry !

», renforce le sens de l’image et insiste sur la volonté du

journal satirique anticlérical, d’applaudir l’action des

républicains contre les religieux.

Une du journal satirique anti-clérical Le don Quichotte



2: la séparation de l’Église et de l’État

Loi de 1905



La séparation de l’église et de l’État vu par un caricaturiste.

Un curé saoul, 

symbole des 

dérives de l’église

Le nœud de la 

discorde entre 

Église et État

Le pape, symbole 

de l’obscurantisme 

de l’église

Voltaire

Symbole des 

lumières

Émile Combes,

Président du 

conseil favorable à  

la séparation

La hache, 

Symbole de la 

volonté de 

séparation

Marianne

Symbole de la 

République

2

4

3

1
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Analyse de la caricature

Cette caricature-ci figure la séparation de

l’église et de l’État.

L’Église est représentée par l’intermédiaire de

son chef spirituel, le Pape, aveuglé par sa tiare,

pour marquer son ignorance du monde

contemporain, ainsi que par un curé saoul,

dénonciation des vices du monde ecclésiastique.

Marianne incarne la République et est reliée à

l’église par une corde avec un noeud grossier

en son centre, symbolisant aussi le noeud de la

discorde.

Émile Combes, président du Conseil de 1902 à

1905, « laïcard » intransigeant et artisan de la

séparation, s’apprête à trancher la corde avec sa

hache.

Son bras est guidé par un rayon céleste émanant

de Voltaire, qui renvoie aux Lumières, sources

d’inspiration de la loi.



Quels sont les trois personnages ?

L’Etat, Arisitde Briand et l’Eglise

Comment est présenté le personnage central ?

Il est représenté comme un conciliateur, soucieux

de préserver les intérêts de chacun des deux

camps

A quoi conduit la loi de 1905 ? Les religions sont-

elles exclues de France ?

La loi de 1905 conduit à la séparation de l’Église

et de l’État. Cela ne signifie pas que les religions

et leurs représentants sont exclus de France pour

autant. La République doit pouvoir assurer la

«liberté de conscience» et garantir «le libre

exercice des cultes»

Quelles mesures sont prises dans ces 3 articles ?

La République ne reconnaît, ne salarie ni ne

subventionne aucun culte.

Il est interdit, à l’avenir, d’élever ou d’apposer

aucun signe ou emblème religieux sur les

monuments publics… »



La réaction des fidèles à la séparation de l’Église et de l’État

Quelle est l’attitude du curé et des fidèles catholiques lors de l’inventaire des biens de l’église de 

Cominac ?

Les curés et leurs fidèles se sont fortement mobilisés pour empêcher l’état de faire le recensement des

biens

Lors de la scène se déroulant dans un village de Cominac, le curé a fait symboliquement appel aux

fameux ours des Pyrénées pour défendre l’église face à ce qui est considéré comme une agression des

agents de l’état.

Le pasteur protestant réagit-il de la même manière ? Quels sont, selon lui les avantages de la 

séparation ? 

Non il est favorable à la laïcité. Les Protestants ont souffert des guerres de religion. Or la laïcité permet 

la tolérance des cultes. Il rappelle le rôle de l’Etat (justice, préservation des libertés individuelles) et la 

place  du culte dans la conscience individuelle et privée.




